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Netflix et Spotify pourraient échapper
à la taxe européenne sur les Gafa
WEB La Commission dévoilera sa proposition de taxe dans trois semaines

Il> « Le Soir» a pu consulter
un document de travail
indiquant que les services
de streaming, le cloud
et les jeux en ligne ne seraient
pas concernés par la taxe
•• Mais les géants du web
et les services
d'intermédiation
comme Uber ou Airbnb
n'y échapperont pas,

C '~st dan~ tout jw;te trois SI'-
m,ainL'S que,la Commission t'ur~-
peenne presentera sa propOSl-

tion de taxe sur les géants du net. Sa ré-
flexion est presque mùre. Scion un do-
cument de travail détaillant sa strategie,
que Le Soir a pu consulter, elle emisa-
gerait de laisser les Sen1Cl'S de
strl'aming, de doud, les finteeh l't les
jeU3: l'fi lignl! hors du champ de sa pm-
position â venir, L'institution t'lIro-
pc!l'nne ne commente pas les fuites,
mais elle preconise la plus grande pru-
dence, sa proposition pouVâIlt l'IlCOre

changer d'id sa présentation le 21 mars.

1Qui sera touché par Il tue? La
Commission veut cibler la richesse

çréée par l'exploitation que tont les
géants du net de nos données person-
nelll's.
CeLl englobe, d'Ulle part, les Scerviccs

qui parviennent à créer de la valeur sur
nos dunnées en offrant, par c.xemple. de
l'espact' publicitaire sur nos pages am:
annonceurs. En k'S informant sur nos
préférences, ces sociêtés permettent aux
annonceurs dl' cibler leur public opti~
mal, explique la Commission. Elle rite
dans cctll~cat~gorie Faccbook. Googlc,
1\vitter. Instagram et Spotif)1 dans~a
version gratuite.
Cela capturera, d'autre part, les >t'T-

vices dïntermêdiation. comme Uber et

d'Airbnb. Ces entreprises du net font re-
poser leur business model sur les inter-
actions l'ntre leurs utilisateurs.
Les entreprises concernées seront

celles qui cmt un chifl'r{' d'affaires mon-
dial annul'l de 750 mUlions et des atti-
vités dans rUE qui leur rapportent
enlre di.•• et 20 millions. Ces chiffres
sont toutefois l'ntre crochets dans le ùo-
cument, te qui signifie qu'ils pl'uvent
évoluer.

2 Qui pourrait ëtre exempté de la
taxe? Les sen;ces de fourniture de

solutions infonnatiques, de medias en

ligne, de streaming. de jeux, de clouds ct
les activités des fintcchs. selon le dor::u-
ment. On parle clonc de Nctflh:, dl' la
version payante dl' SpotifJ' ou encore
dTIbi'ioft, Il n'est pas bien clair où die
place Youtube. mais il semblerait lo-
gique qu'il soit capturé dans la taxe
puisque son business mode] repose en
partie sur des revenus publicitaires et
sur du contenu généré par des utilisa-
teurs,
L'indusion de ceS services el long-

temps été discutée au sein de la Com-
mission, précise le document. Il donne
plusieurs raisons à sa préférence de ne
pas inclure ceS sociétés du web dans lt!

champ de la taxe.
D'abord, parce qu'cllt' l~raintque la

cnhèrence de son action soit affaiblie
par l'inclusion de ces services. Cette ca-
tégorie de sociétés du web n'est pas ho-

mogène lorsqu'il s'agit de l'intervention
des utilisateurs, all)rs que Cc sont ll!s ac-
tivités oU Ce niveau d'intervention est
inten.'lt' qu'elle entend capturer.
Ensuite, la taxe se devra d'Stre simple.

Cela sllggèrc Of e.cchrre cette mtigo1'i1'
dans son rn.semble plutôt que partidle-
ment ». puisquïl serait difficile de dé-
terminer quel senice devrait ~tr!' ou
p<u;, dans la ta'\i:e. C'est une question de
certitude juridiqul' pour les entreprises,
dit la Commission. Puis, 11' document
indique ëgalement que le potentiel d{'
revenus il tirer dl' la taxation de œs ser-

vices serait limité. "Et illiemhfe qu'Ùt-
l'luri' la fourniturE de ctlllten Il mMil1
(vidéo, jeu:)) (lU !it'r(',~ ilectmniqul's) fe-
rait peu de dijjenmcc », ajout!' le docu-
ment.
Enfin, la dëcision de ne pas indure

ces cntreprise~ du net est aussi poli-

tique, puisqu ••l'OCDE semble se diriger
dans la mioml' dirl'diol1. cela limiterait
l~n outre «le risque 'Ille ce .sol! perçu
(ommr .wJ!lltÎtm e.2'frême», condut 11'
ducument,
Sans nous en dil'c plus, on nous ex-

plique que la réflexion pourrait avoir
évolué, dans la proposition finale. Bien
que, tel que rédigé,lc document suggèrc
une position ferme ùe la Commission
sur cette question, l'inclusion ou non dl'
ces serviœs reste donc une inconnue,

3 Quels sont les autres aspects de la
taxe? La Commission suggère un

taux compris t'ntre let 5 %. Ces chiffres
sont aussi entre crochets. Des snurces
nous avaient toutefois dit dans le passé
qu'il s'agirait d'une taxe à un seul
chiffre,
Il faut aussi préciser que cette talœ ~c·

ra appliquée sur les revenus bruts (re-
Cl'ttes Pllblidtairl"s, cte.) d'une t'ntre-
prise et non sur son hénéfiee. La Com-
mission précise que pour une elltrt'prL~e
qui dégage 50 ',\{,dl" marge, unl' taxe de
5 % sur son rl'vellU brut correspondra à
une taxe sur son benéfict' d(' 10 %. UnE'
entreprise qui dégage une petite marge,
par ('xemplc de Ii%, risquerait donc
d'être taxée à 100 % sllr ~on bénrfice,
souligne le document. Cettt: taxe sur 1eR
œv~m.L.~bruts sera d~dut'.tiblt' de ['impôt
sur les sodétcs, prél'ise la Commission.

Elle st!'ra prélevée là oÙ l'utilisateur ~l'

trouve. Pal' exemple. si Coea-Cala pail'
pour un encart publicitaire sur Fact'"
book, soit ulle transaetion entrE' ('ntre-
prises amêricaines, la ta.'<.cSNa bien duc
dans l'UE, où l'utilisateur dl' Facebuok
c~tsitué,.
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